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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Ordonnance n° 2021-
961 du 19 juillet 2021, 
prise sur le 
fondement de l’article 
5 de la loi n° 2019-774 
relative à 
l’organisation et à la 
transformation du 
système de santé 
(dîtes OTSS).

L’article L. 4022-3 du code de la santé publique issu de l’ordonnance 
précitée soumet à une obligation de certification périodique les professions 
suivantes : Médecin ; Chirurgien-dentiste ; Sage-femme ;  Pharmacien ;  
Infirmier ;  Masseur-kinésithérapeute et Pédicure-podologue.

La certification périodique des professionnels de santé est une procédure qui 
a pour objet de garantir :

- le maintien des compétences ;
- la qualité des pratiques professionnelles ;
- l’actualisation et le niveau des connaissances.

Ces professionnels de santé doivent avoir réalisés sur une période de 6 ans 
un programme minimal d’actions visant à :

- actualiser leurs connaissances et leurs compétences ;
- renforcer la qualité de leurs pratiques professionnelles ;
- améliorer la relation avec leurs patients ;
- mieux prendre en compte leur santé personnelle (Art. L. 4022-2 CSP).
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Ordonnance n° 2021-
961 du 19 juillet 2021, 
prise sur le 
fondement de l’article 
5 de la loi n° 2019-774 
relative à 
l’organisation et à la 
transformation du 
système de santé 
(dîtes OTSS).

Les actions réalisées au titre de la formation continue, de l’accréditation et 
du développement professionnel sont également prises en compte (II. Art. 
L. 4022-2 CSP).

À ce titre, le professionnel de santé doit choisir parmi les actions prévues 
de certification périodique celles qu’il entend suivre ou réaliser ou cours de 
la période des 6 années.

Ces actions sont précisées par des référentiels de certification périodique 
par profession et par spécialité.

Les actions réalisées par les professionnels de santé sont retracées au 
sein d’un compte individuel dont le contenu et les modalités d’utilisation et 
d’accès sont définis par décret en Conseil d’Etat. (Art. L. 4022-10 CSP) 
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Décret n° 2025-1335 
du 26 décembre 2025 
relatif aux modalités 
de contrôle et au 
système 
d’information de la 
certification 
périodique

Ce compte individuel dont il est question est créé par les dispositions des 
articles R. 4022-22 à 4022-28 du code de la santé publique issus du décret n° 
2025-1335 du 26 décembre 2025 relatif aux modalités de contrôle et au 
système d’information de la certification périodique.

Ce compte relève de la responsabilité du Ministre chargé de la santé et 
de l’Agence numérique en santé.

Ce compte est dénommé “ Ma Certif'Pro Santé ” .
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Décret n° 2025-1335 
du 26 décembre 2025 
relatif aux modalités 
de contrôle et au 
système 
d’information de la 
certification 
périodique

 

Ce compte a pour objectif : 

« 1° Le recueil et l'enregistrement, dans les comptes individuels des 
professionnels de santé concernés, des données et informations leur 
permettant : 

a) De mettre en œuvre et de suivre leur obligation de certification périodique, 
en disposant des données d'annuaire issues du “ répertoire partagé des 
professionnels intervenant dans le système de santé ” prévu à l'article L. 1470-
4 du code de la santé publique, des référentiels de certification périodique 
prévus à l'article L. 4022-7, des informations relatives aux actions qu'ils ont 
réalisées au titre de la certification périodique, ainsi que des justificatifs de ces 
actions, versés par eux-mêmes ou par les organismes de formation ou par les 
établissements et administrations concernés ;

b) De solliciter, auprès des instances ordinales compétentes, du service de 
santé des armées ou du ministère chargé de la santé, les informations et 
conseils nécessaires à la mise en œuvre de leur obligation de certification 
périodique ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497485&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823826&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823826&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823826&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823826&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823826&dateTexte=&categorieLien=cid
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Décret n° 2025-1335 
du 26 décembre 2025 
relatif aux modalités 
de contrôle et au 
système 
d’information de la 
certification 
périodique

c) De solliciter, auprès du Conseil national professionnel dont ils relèvent, un 
accompagnement dans la mise en œuvre de leur obligation de certification 
périodique ; 
2° Le contrôle de la mise en œuvre de l'obligation de certification périodique 
des professionnels de santé par les ordres professionnels et le service de 
santé des armées, conformément à l'article L. 4022-9, ainsi que l'exercice, par 
les ordres professionnels, des prérogatives prévues par le présent code au 
titre de la procédure de suspension temporaire pour insuffisance 
professionnelle ; 
3° L'organisation, par les établissements, services et structures de santé, 

médico-sociaux ou sociaux prévus par le code de la santé publique, le code 
de l'action sociale et des familles ou le code de la sécurité sociale et 
employant des professionnels de santé soumis à l'obligation de certification 
périodique, des accompagnements et des actions nécessaires à la mise en 
œuvre de cette obligation ; 

4° La production des statistiques nécessaires au pilotage et à l'évaluation de 
la mise en œuvre de l'obligation de certification périodique. » (art. R. 4022-22 
CSP)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043823830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=&categorieLien=cid
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Décret n° 2025-1335 
du 26 décembre 2025 
relatif aux modalités 
de contrôle et au 
système 
d’information de la 
certification 
périodique

Les dispositions des articles L. 4022-5 et L. 4022-6 du code de la santé 
publique crée le « conseil national de la certification périodique ». 

La composition et le fonctionnement de ce conseil se trouvent aux dispositions 
des articles D. 4022-1 à D. 4022- 4 du code de la santé publique. 

Ce conseil est chargé auprès du ministre de la Santé de définir la stratégie, le 
déploiement et la promotion de la certification périodique.
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Décret n° 2025-1335 
du 26 décembre 2025 
relatif aux modalités 
de contrôle et au 
système 
d’information de la 
certification 
périodique

Ainsi, l’article L. 4022-5 du code de la santé publique dispose :

« Le conseil national de la certification périodique est chargé, auprès du 
ministre chargé de la santé, de définir la stratégie, le déploiement et la 
promotion de la certification périodique. A ce titre :

1° Il fixe les orientations scientifiques de la certification périodique et émet 
des avis qui sont rendus publics ;

2° Il veille à ce que les acteurs intervenant dans la procédure de 
certification périodique soient indépendants de tout lien d'intérêt ;

3° Il veille à ce que les actions prises en compte au titre de la certification 
répondent aux critères d'objectivité des connaissances professionnelles, 
scientifiques et universitaires et aux règles déontologiques des professions 
concernées. »
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Décret n° 2025-1335 
du 26 décembre 2025 
relatif aux modalités 
de contrôle et au 
système 
d’information de la 
certification 
périodique et HAS

Après proposition de la HAS et après avis du conseil national de la 
certification périodique,  il appartient au Ministre chargé de la santé d’arrêter 
la méthode d’élaboration des référentiels de certification périodique. 

Les référentiels de la certification périodique doivent être élaborés en prenant 
en compte les référentiels de formation initiale applicables à chacune des 
professions soumises à cette obligation de certification.

La HAS saisie par le Ministre chargé de la santé est chargée d’émettre un 
avis sur un projet de référentiel de certification périodique. Cet avis doit 
être rendu dans un délai de six (6) mois à compter de la réception du projet 
même si elle sollicite auprès du Conseil national professionnel des 
informations complémentaires sur ce projet de référentiel. 

Si l’avis implique de réviser le référentiel, la HAS a la possibilité d’apporter un 
appui technique au Conseil national de l’ordre professionnel compétent de 
façon à ce que le projet de référentiel révisé soit transmis au ministre dans un 
délai maximal de trois (3) mois. (Art. R. 4022-111 CSP)
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Les actions définies au sein des référentiels de certification périodiques sont 
dispensées par :

1) Les organismes de formation mentionnés par l'article L. 6351-1 A du 
code du travail ;

2) Les organismes ou structures mentionnés par l'article L. 4021-7 du 
présent code (cf. Agence nationale du développement professionnel 
continu) ;
3) Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ;      
4) Les structures chargées de la formation et de l'enseignement relevant du 
ministre des armées mentionnées par le décret n° 2008-429 du 2 mai 2008 
relatif aux écoles et à la formation du service de santé des armées.

 
Article L. 6351-1 A du code du travail : « L'employeur est libre de choisir 
l'organisme de formation, enregistré conformément aux dispositions de la 
section 2 ou en cours d'enregistrement, auquel il confie la formation de ses 
salariés. »

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018744186&categorieLien=cid
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C H A P I T R E  1

Certification des 
professionnels de 
santé 
Le contrôle ordinal

Les ordres professionnels compétents contrôlent le respect par les 
professionnels de santé de leur obligation de certification périodique.

Le fait pour un professionnel de santé mentionné à l'article L. 4022-3 de ne 
pas satisfaire à cette obligation constitue une faute susceptible d'entraîner 
une sanction disciplinaire.

Une procédure disciplinaire ne fait pas obstacle à l'application, le cas 
échéant, de la procédure de suspension temporaire d'exercice pour 
insuffisance professionnelle (Article L. 4022-9 CSP).

Les décrets n° 2025-1335 et n° 2025-1336 constituent les textes 
d’application opérationnels, sans modifier la nature de l’obligation légale, 
mais en précisant les modalités de contrôle, de traçabilité et de gouvernance.
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Certification des 
professionnels de 
santé 

Le contrôle ordinal

L’article R. 4022-18 du code de la santé publique est issu du décret n° 2025-
1335 et prévoit que les instances ordinales territorialement compétentes 
devront s’assurer de façon continue du bon déroulement de la procédure de 
certification périodique.

Ces instances ordinales sont les ordres respectifs de chacune des 
professions soumises à la certification périodique et au niveau régional. 

Ces instances ont pour rôle de s’assurer respectivement et de manière 
continue que les professionnels :
- N’ont pas de difficultés au niveau du déroulé de la procédure ;
- De la réalisation de la certification.

Si les instances constatent un risque de non-réalisation du programme de 
certification périodique du professionnel de santé inscrit à l’ordre, l’ordre 
alerte l’intéressé et son employeur. Cet employeur peut être tant une CPTS, 
une MSP, un établissement sanitaire ou médico-social.
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Si le professionnel rencontre des difficultés dans la réalisation de cette 
démarche de certification périodique il peut demander soit à son initiative soit 
à l’initiative de l’ordre de bénéficier d’un accompagnement du Conseil 
national professionnel dont il relève. (art. R. 4022-18 CSP) 

Le Décret ne précise pas les modalités de saisine de l’ordre national et les 
compétences respectives en matière de certification périodique pour ce qui 
concerne les ordres régionaux et nationaux. Ces dispositions mériteraient 
d’être précisées. 

Dans un délai de 6 mois à compter de la date d’échéance de la période de 
certification, l’instance ordinale régionale doit procéder au contrôle de la 
réalisation du programme minimal d’actions. Le professionnel doit à la 
demande de l’ordre fournir tous les documents ou les informations 
nécessaires à l’ordre dont il relève pour justifier du bon respect de cette 
obligation de certification périodique. (art. R. 4022-19 CSP)
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Pour ce qui concerne les conséquences pour le professionnel sur la 
certification périodique, l’Ordre constate la satisfaction à cette obligation par 
le professionnel.

Le cas échéant, si il n’a pas satisfait à cette obligation, le professionnel peut 
apporter la preuve qu’il a réalisé le programme minimal d’actions requis. 

Si l’ordre considère que cela ne satisfait toujours pas dans ce cas il peut 
engager une procédure disciplinaire à son encontre.

Les dispositions réglementaires précisent que l'engagement d'une procédure 
disciplinaire ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de la procédure de 
suspension temporaire d'exercice pour insuffisance professionnelle dans les 
conditions prévues par le présent code pour chacune des professions 
concernées. 
(art. R. 4022-20 CSP)
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C H A P I T R E  2

La mise en œuvre des 
référentiels par 
professions de santé

L’arrêté du 26 février 
2026

L’ article 1er du présent arrêté dresse la liste des professions de santé 
mentionnées à l’article L. 4022-3 du code de la santé publique dont les 
référentiels sont joints au présent arrêté.

Ce référentiel se distingue selon la catégorie du professionnel de santé :

1°) Référentiels des médecins dont : 

a) Médecins généralistes (annexe 1) ;
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C H A P I T R E  2

La mise en œuvre des 
référentiels par 
professions de santé

L’arrêté du 26 février 
2026

Ce référentiel se distingue selon la catégorie du professionnel de santé :

b) Autres médecins spécialistes (annexe 2) :

- allergologie ; anatomie et cytologie pathologiques ;  anesthésie-réanimation ;  
biologie médicale ; chirurgie pédiatrique ; chirurgie maxillo-faciale et chirurgie 
orale ; chirurgie orthopédique et traumatologique ; chirurgie plastique, 
reconstructrice et esthétique ; chirurgie vasculaire ; chirurgie viscérale et 
digestive ; dermatologie et vénéréologie endocrinologie-diabétologie-nutrition ; 
génétique médicale ; gériatrie ; gynécologie-obstétrique et gynécologie 
médicale ; hématologie ; hépato-gastro-entérologie ;  maladies infectieuses et 
tropicales ; médecine cardiovasculaire ; médecine d’urgence ; médecine et 
santé au travail ; médecine intensive-réanimation ; médecine interne et 
immunologie clinique ; médecine légale et expertises médicales ; médecine 
nucléaire ; médecine physique et de réadaptation ; médecine vasculaire ; 
néphrologie ; neurochirurgie ; neurologie ; oncologie ; ophtalmologie ; oto-rhino-
laryngologie et chirurgie cervico-faciale ; pédiatrie ;  pneumologie ; psychiatrie ; 
radiologie et imagerie médicale ; rhumatologie ; santé publique ; urologie. 
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La mise en œuvre des 
référentiels par 
professions de santé

L’arrêté du 26 février 
2026

Ce référentiel se distingue selon la catégorie du professionnel de santé :

2° Référentiel de certification périodique pour les chirurgiens-dentistes (annexe 
3)
  
3° Référentiel des sages-femmes (annexe 4) ;

4° Référentiel des pharmaciens (annexe 5) ;

5° Référentiels des infirmiers (annexe 6) :
- infirmier diplômé d’État ;
- infirmier anesthésiste diplômé d’État ;
- infirmier de bloc opératoire diplômé d’État ;
- infirmier en pratique avancée ;
- puéricultrice diplômée d’État ;

6° Référentiel des masseurs-kinésithérapeutes (annexe 7) ;
7° Référentiel des pédicures-podologues (annexe 8).
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

CADRE GÉNÉRAL : LES ACTIONS REQUISES PERMETTANT LA 
CERTIFICATION: 

- Chaque médecin devra avoir réalisé au moins 2 actions par bloc ;

- Les actions choisies ne pourront pas être identiques au sein d’un même 
bloc ; 

- Un médecin peut solliciter le CNP pour labelliser une action qui n’est pas 
listée dans le référentiel, et la rendre ainsi validante ;

- La décision de labellisation par le CNP peut intervenir avant ou après la 
réalisation de l’action ; 

- La durée de validité d’une action de formation n’intervient pas. Seule la date 
de réalisation de la formation est prise en compte.
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

POINTS DE VIGILANCE :

Les actions en lien avec les pratiques suivantes ne sont pas prises en compte 
pour la certification en médecine générale sont les suivantes : acupuncture, 
aromathérapie, art-thérapie, auriculothérapie, biologie totale, chiropraxie, 
décodage biologique, fleurs de Bach, homéopathie, iridologie, jeûne à visée 
préventive ou thérapeutique, magnétisme, médecine antiâge, médecine 
esthétique, mésothérapie, moxibustion, musicothérapie, naturopathie, 
ostéopathie, phytothérapie, réflexologie, sylvothérapie, zoothérapie.
 

N. B: 

Pour encourager à ne pas centrer ses actions sur ses seuls centres d’intérêts, le 
Collège de la Médecine Générale met à disposition des médecins généralistes un 
questionnaire d’auto- évaluation de ses besoins de formation.
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

CRITÈRES DE LABELLISATION DES ACTIONS : 

- Adaptation à la médecine générale ; 

- Adéquation à la méthode HAS de référence lorsqu’elle existe ;

- Identification des objectifs scientifiques et pédagogiques, du contenu et 
des modalités de réalisation ; 

- Existence d’un comité scientifique ; 

- LIENS : 
- Absence de lien financier direct avec les entreprises commercialisant des 

produits ou services de santé à visée préventive ou thérapeutique pouvant 
donner lieu à prescription ou conseil auprès du patient ; 

- Déclaration publique d’intérêts des membres du comité scientifique / 
organisation et des intervenants. 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

Le médecin doit réaliser au moins deux (2) actions par bloc.
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 1: AMÉLIORER LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 1: AMÉLIORER LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 1: AMÉLIORER LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 2: RENFORCER LA QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES COMPÉTENCES 
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Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 2: RENFORCER LA QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES COMPÉTENCES 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 2: RENFORCER LA QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES COMPÉTENCES 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 3 : AMÉLIORER LA RELATION AVEC LES PATIENTS



P a g e  3 3

C H A P I T R E  3

Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 4 : MIEUX PRENDRE EN COMPTE SA SANTÉ PERSONNELLE 
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Exemple 1:

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les médecins 

généralistes 

BLOC 4 : MIEUX PRENDRE EN COMPTE SA SANTÉ PERSONNELLE 
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

4 axes (4 blocs) :

Axe 1 : "actualiser leurs connaissances et leurs compétences »

- Actualiser les connaissances fondant les pratiques et assurer qu’elles 
soient conformes au regard des données de la science1, des valeurs 
professionnelles, de l’éthique, de la déontologie, des priorités de santé 
publique, de l’évolution des politiques de santé, des évolutions sociétales 
et des besoins de santé sur un territoire.  

- Assurer les compétences nécessaires à l’exercice (évolution 
professionnelle notamment : spécialité, expertise, pratiques avancées, 
spécificités d’exercice...) pour les rendre conformes et adaptées à la 
pratique et à l’offre de soins sur un territoire.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

4 axes (4 blocs) :

Axe 2 : "renforcer la qualité de leurs pratiques professionnelles"

- Garantir des pratiques conformes au regard des recommandations de 
bonne pratique, des référentiels qualité, des valeurs professionnelles, de 
l’éthique, de la déontologie.

- Garantir l’amélioration des pratiques sur la qualité et la sécurité des 
soins.

 Les actions d’amélioration de la qualité des pratiques peuvent aussi 
concourir à l’élaboration ou l’actualisation de procédures/protocoles.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Axe 3 : « "améliorer la relation avec leurs patients"
- Cet axe s’étend aux relations avec les usagers du système de santé, 
notamment pour les professionnels exerçant dans le champ de la promotion 
de la santé, de la prévention et des activités de formation.
- Assurer une relation de qualité au regard des recommandations de bonne 
pratique, des valeurs professionnelles, de l’éthique, de la déontologie, des 
droits des patients.
- Actualiser la connaissance des droits du patient, des obligations 
déontologiques fondant les pratiques.
- Contribuer au renforcement du dialogue, améliorer la transparence de 
l’information, développer l’écoute active et la bienveillance.
- Assurer une relation de qualité avec l’entourage et/ou de collaboration 
avec les aidants dans le respect des droits du patient.
-  Faciliter la prise en compte des évolutions qui modifient la relation (niveau 
d’information des patients, impact des nouveaux outils numériques et
nouvelles formes de prise en charge numérique...).
- Rendre le patient co-acteur de sa santé (décision médicale partagée).
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Axe 4 : "mieux prendre en compte leur santé personnelle"

- Donner, à chaque professionnel, les moyens de préserver sa santé lui 
permettant d’exercer une activité de qualité.

- Rendre chaque professionnel acteur attentif à son état de santé.

- Promouvoir, maintenir et améliorer l’état de sa santé.

- Prévenir les altérations de l’état de santé psychique et somatique.

- Conserver les aptitudes professionnelles.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Malgré tous les efforts de recensement des actions susceptibles 
d’intéresser les spécialistes pour leur parcours de certification, il est 
possible que certaines actions pertinentes aient échappé. 

Il est apparu important d’ouvrir une possibilité pour le spécialiste de 
proposer une action ne figurant pas dans la liste du référentiel. 

Le comité scientifique pour la certification périodique du CNP de 
Psychiatrie devra évaluer a priori ou a posteriori ces actions “hors liste”, à 
l’aide d’une fiche d’évaluation dédiée (en annexe de l’arrêté ), afin de 
permettre leur validation. 

Ces actions “hors liste”, une fois validées, pourront ensuite être intégrées 
dans les actualisations du référentiel.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Un questionnaire d’autoévaluation des besoins de formation sera mis à la 
disposition des spécialistes par le CNP de Psychiatrie. 

Le but est de vous inciter à réfléchir sur vos pratiques et à identifier les 
besoins de maintien ou de mise à niveau de vos connaissances et 
compétences dans les quatre domaines du parcours de certification et 
donc à choisir dans le référentiel les actions les plus pertinentes pour 
atteindre cet objectif qualitatif.



P a g e  4 2

C H A P I T R E  4

Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Outre les attendus du CNP et critères d’éligibilité pour chaque type d’action, 
le tableau du référentiel du CNP de Psychiatrie mentionne également les 
éléments de preuve qui seront à fournir pour la validation d’une action.

Chaque action a pour le moment la même "valeur" : il n'y a pas d'action 
"majeure" ou "mineure" ni système de pondération des actions du référentiel 
de certification. 

La mise en place d’une pondération des actions fera l’objet de réflexions 
ultérieures de la Commission Professionnelle des médecins du CNCP.

Les actions validées par chaque spécialiste seront intégrées dans l'espace 
personnel du téléservice ‘MaCertif’ProSanté’, piloté par l’Agence du 
numérique en santé. 
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Le flux sera le plus automatisé possible pour éviter toute saisie inutile de 
données par le médecin et pour faciliter le suivi et l'accompagnement par le 
CNP.

La validation finale d’un cycle de certification sera assurée par l’Ordre des 
Médecins : cette validation ouvrira de facto le cycle suivant.

Le suivi du référentiel sera assuré par le comité scientifique de la 
certification périodique du CNP de Psychiatrie avec intégration ou 
suppression d'actions en fonction des évolutions scientifiques ou 
technologiques de la spécialité, des évolutions pédagogiques ou 
méthodologiques.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

L’enjeu sociétal de la certification périodique des professionnels de santé 
est à l’évidence qualitatif : améliorer la qualité des pratiques 
professionnelles, la qualité des soins et donc la santé de la population. 

L’enjeu personnel est une valorisation au fil de l’eau et de façon la plus 
simple possible de toutes les actions que les médecins réalisent déjà dans 
divers contextes pour qu’elles s’intègrent simplement dans ce nouveau 
dispositif.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

Le CNP de Psychiatrie a œuvré pour la mise en place de dispositif avec l’aide 
de la Fédération des Spécialités Médicales (FSM) et assurera l’information des
spécialistes et la promotion du dispositif pour permettre une montée en charge 
de la certification dans les toutes prochaines années, en particulier auprès des 
plus jeunes médecins, les premiers concernés. 

Le CNP de Psychiatrie devra aussi assurer l’accompagnement des 
professionnels qui le souhaitent pour accomplir leur parcours de certification et 
participer, avec la Commission Professionnelle des médecins du Conseil 
National de Certification Périodique (CNCP), à une évaluation de l’impact du 
dispositif de certification sur la qualité des soins.
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 1: ACTUALISER LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES 
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certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 1: ACTUALISER LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES 
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 1: ACTUALISER LES CONNAISSANCES ET LES COMPÉTENCES 
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 2: RENFORCER LA QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES SOINS 
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BLOC 2: RENFORCER LA QUALITÉ DES PRATIQUES ET DES SOINS 
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Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 3 : AMÉLIORER LA RELATION AVEC LES PATIENTS
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 3 : AMÉLIORER LA RELATION AVEC LES PATIENTS
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 3 : AMÉLIORER LA RELATION AVEC LES PATIENTS
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Exemple 2 :

Le référentiel de 

certification périodique 

pour les psychiatres 

BLOC 4 : MIEUX PRENDRE EN COMPTE SA SANTÉ PERSONNELLE 
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